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 Insertion des apprentis franciliens en 2007 :
 74% sont en emploi, dont 71% en CDI

La Région Île-de-France, les trois rectorats franciliens et la Direction de l'évaluation, de la prospective et de la
performance (DEPP) du Ministère de l'éducation nationale se sont associés pour exploiter au niveau régional l'enquête
d'insertion professionnelle des apprentis (IPA). Cette enquête interroge sept mois après la fin de leur formation,
l'ensemble des jeunes sortis d'apprentissage (diplômés ou non) sur leur situation au regard de l'emploi. Près de 4
jeunes sur 10 ont répondu à l'enquête 2007. Si le taux de réponse reste assez important pour développer des
résultats significatifs au niveau régional, il n'est cependant pas toujours suffisant pour étudier l'insertion à un niveau
plus fin (spécialités de formation par exemple).

La dernière enquête disponible révèle qu'en février 2007, plus de sept sortants d'apprentissage franciliens sur dix sont
en emploi (74% contre 69% l'année précédente). L'insertion professionnelle des apprentis est donc en progression. Si
ce constat s'explique pour partie par un contexte économique favorable, il faut noter que ces chiffres restent
légèrement meilleurs en Île-de-France que dans les autres régions.
Néanmoins, cette situation au regard de l’emploi n’est pas vraiment homogène pour les 24 000 apprentis sortis en
2006. La part des jeunes en emploi est en effet très souvent liée au domaine de formation, à l’obtention du diplôme
préparé, mais aussi et surtout aux niveaux de formation. En effet, on observe un écart de 15 points entre les niveaux
V et l'ensemble des autres niveaux.

La part des emplois stables (71%) et des postes à temps plein (92%) témoigne de la qualité des emplois occupés
(légèrement meilleure que l'année précédente). Notons néanmoins que, quelques mois après leur arrivée sur le
marché du travail, 46% des jeunes de niveaux I et II n'accèdent pas au poste qui correspond à leur niveau de
qualification. Cette part d’apprentis "déclassés" a légèrement diminué depuis la dernière enquête. Ces constats sur la
« qualité » des emplois occupés sont à relativiser là encore selon le niveau ou le domaine de formation. Mais force est 
de constater que la qualité de l'emploi est d'autant meilleure que le diplôme préparé est élevé.

Quant aux employeurs, ils sont toujours très largement représentés par des entreprises privées (89%), dont la taille
est assez diversifiée. Il est intéressant d'observer que la moitié des jeunes demeurent dans leur entreprise d'accueil
suite à leur contrat d'apprentissage.

Un sortant d'apprentissage à temps plein gagne en moyenne 1 497 € net par mois (+ 89 € depuis 2006). Ce salaire
dissimule toutefois des disparités importantes selon le sexe, le niveau et, dans une moindre mesure, le domaine de
formation.

Enfin, notons que les femmes s'insèrent moins bien que les hommes. A niveau, spécialité et diplôme équivalents, elles
sont moins fréquemment en emploi et les emplois qu'elles occupent sont plus précaires. 
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1.   Quel accès à 

l'emploi  pour ces 
apprentis ?

> 74% des sortants d'apprentissage sont en emploi, une progression de 5 points par
rapport à 2006, dans un contexte économique plus favorable. 
> Des différences marquées entre les niveaux de formation : l'insertion est meilleure pour
les niveaux IV et plus.
> L'insertion est meilleure en Île-de-France que dans les autres régions notamment grâce
à la part importante de niveaux I et II.
> L'obtention du diplôme favorise l'insertion, et ce à tous les niveaux.
> Le taux d'emploi est légèrement plus élevé dans les services grâce aux niveaux I et II.

>  74% des sortants d'apprentissage sont en emploi, une progression de 5 points par rapport à 
2006, dans un contexte économique plus favorable. 

Sept mois après la fin de leur formation, 74% des apprentis se
déclarent en emploi (contre 69% en 2006), 21% au chômage, et
5% en stage ou inactivité. De manière générale, l'insertion
professionnelle des apprentis d'Île-de-France s'est améliorée
depuis 2006. Cependant, il faut replacer cette progression dans
un contexte économique favorable à l'emploi. En effet, le taux de
chômage de la région a baissé de 1,2 points entre 2006 et 2007,
passant de 9% à 7,8%. 

Lorsque l'on regarde la part d'apprentis en emploi en
fonction du niveau de formation, une rupture apparaît
entre le niveau V et les niveaux supérieurs (plus de
15 points d'écart), pour lesquels le taux d'emploi est
équivalent.
L'écart est également important entre les sortants sans
qualification et les niveaux V (presque 30 points d'écart).

Globalement, l'insertion est meilleure en Île-de-France
que dans les autres régions (respectivement 74% en emploi
contre 69%), avec des variations selon le niveau. 
En réalité, quand on observe les taux d'emploi par niveau de
formation, il y a très peu d'écart entre l'Île-de-France et les
autres régions. C'est parce que les niveaux I et II (qui ont
un fort taux d'insertion) sont sur-représentés en Île-de-
France et que les niveaux V (qui ont un faible taux
d'insertion) y sont sous-représentés, qu'elle a un
meilleure taux d'insertion global que les autres régions.

Part en emploi par niveau IDF/Province (en %)
Source DEPP/rectorats enquête IPA 2007 - Traitement Région

69%74%

83%82%

38%

65%

82%

33%

64%

84%82% 83%

Sans qual. V IV III I et II Ensemble

IDF

Autres régions

> Des différences marquées entre les niveaux de 
formation : l'insertion est meilleure pour les 
niveaux IV et plus.

Répartition des apprentis sortis en 2006 en 
fonction de leur situation en 2007 (en %)

Source DEPP/rectorats enquête IPA 2007 - Traitement Région

74%

21%

5%

Stage/Inactif

Chômage

Emploi

> L'insertion est meilleure en Île-de-France que 
dans les autres régions notamment grâce à la part 
importante de niveaux I et II.

Précisions méthodologiques
L'enquête sur l'insertion professionnelle des apprentis (IPA) est un
dispositif national piloté par la Direction de l'évaluation, de la
prospective et de la performance (DEPP) du Ministère de
l'éducation nationale. Elle est réalisée chaque année par les
services statistiques académiques avec le concours des centres de
formations des apprentis pour la collecte des données. L'ensemble
des 24 000 apprentis sortis de formation en 2005/2006 et n'ayant
pas repris les études ont été interrogés par questionnaire sept
mois après la sortie (soit en février 2007) sur leur situation au
regard de l'emploi. 38% d'entre eux ont répondu (46% au niveau
national). Les résultats ont été extrapolés - à l'aide de coefficients
de pondération - à l'ensemble des apprentis sortants. Le niveau de
formation a été déterminé en fonction de l'année de passage du
diplôme (ex : un apprenti sortant en BTS 2ème année, diplômé ou
non, est classé en niveau III alors qu'un BTS sorti en 1ère année
est classé en niveau IV). L'exploitation régionale a été réalisée par
la Région, en partenariat avec les rectorats et la DEPP.

Définition des niveaux de formation
Niveaux I et II : 2ème ou troisième cycle universitaire ou grande école.
Niveaux III : BTS, DUT et autres diplômes de niveau III.
Niveaux IV : Bac et brevet professionnel.
Niveaux V : CAP, BEP et autre diplômes de 2d cycle court professionnel.
Sans qualification : 1ère année de CAP ou BEP.

IDF - Part en emploi par niveau en 2006/2007 (en %)
Source DEPP/rectorats enquête IPA 2007 - Traitement Région

35%

62%

78% 76%
80%

69%
65%

38%

82% 82% 83%
74%

Sans qual. V IV III I et II Ensemble

2006

2007
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Les caractéristiques des apprentis sortis de formation en 2006 et 
interrogés en 2007

Répartition des sortants par niveau de formation 
Source DEPP/rectorats enquête IPA 2007 - Traitement Région

Niveau de formation
Île de 
France

Autres 
régions

Niv I et II
2ème ou troisième cycle univ. 

Ou grande école
28% 6%

Niv III
BTS, DUT et autres dip. de 

niveau III
13% 11%

Niv IV Bac et brevet professionnel 19% 25%

Niv V
CAP, BEP et autre dip. de 2d 

cycle court prof.
34% 50%

100% 100%Ensemble

Sans qual. 1ère année de CAP ou BEP 7% 8%

> L'obtention du diplôme favorise l'insertion, et ce à tous les niveaux de formation.

L'écart entre les diplômés et les non diplômés tend à se
réduire à mesure que le niveau de formation s'élève. En effet,
les apprentis de niveaux plus élevés s'appuient sur leurs diplômes
précédemment acquis pour s'insérer.
Cependant, l'obtention du diplôme est déterminante pour
l'insertion professionnelle à tous les niveaux , surtout pour les
CAP (28 points d'écart entre les diplômés et les non diplômés). 
Enfin, même si l'obtention du diplôme favorise l'insertion, l'écart
entre diplômés et non diplômés tend globalement à se
réduire par rapport à l'année précédente .

Taux d'emploi selon l'obtention du diplôme (en %)
Source DEPP/rectorats enquête IPA 2007 - Traitement Région

70%

70%

88%

84%

83%

42%

56%

74%

76%

71%

CAP

BEP

BP

Bac pro

BTS/DUT

Non diplômés

Diplômés

NB : cette comparaison est faite pour les années terminales de chaque diplôme ; elle n'a pas
pu être établie pour les diplômes de niveaux I et II, faute d'information suffisamment
détaillée pour ces niveaux de formation dans le questionnaire 

> 39% des sortants sont des femmes , avec des différences importantes selon le domaine et le niveau de formation. La part des
femmes est la plus importante dans les niveaux supérieurs (entre 46% et 48% dans les niveaux I à III) et dans les services (59%
contre 13% dans la production), mais leur surreprésentation dans ce  domaine de formation a diminué depuis 2006.

> Le taux d'emploi est légèrement plus élevé dans les services grâce aux niveaux I et II.

Lorsque l'on observe le taux d'emploi par domaine de formation au
niveau agrégé production versus services, ces derniers affichent une
insertion professionnelle quasi équivalente (74% des sortants
des services contre 73% dans la production) . Or lorsque l'on
observe le taux d'emploi par domaine et niveau, ce sont les sortants de
la production qui affichent de meilleurs résultats quel que soit le niveau
observé, exceptés aux deux "bouts de l'échelle" (niveaux I et II et sans
qualification).
Ainsi, la meilleure insertion globale des services ne serait qu'un
effet d'optique (de "structure") qui s'explique par la plus forte
présence des niveaux I et II dans les services. Or ce sont ces
niveaux de formation qui s'insèrent le mieux...
Enfin, par rapport à 2006, les écarts entre production et services
restent équivalents à tous les niveaux, à l'exception des niveaux V où la
production devance largement les services cette année (12 points
d'écart contre 3 points seulement en 2006).

Taux d'emploi par niveau de formation et domaine   (en %)
Source DEPP/rectorats enquête IPA 2007 - Traitement Région

73%

36%

69%

85%

85%

82%

74%

40%

58%

80%

81%

84%

Ensemble

Sans qual.

V

IV

III

I et II

Services

Production

> 24 000 jeunes sont sortis d'une formation en apprentissage en 2005/2006 et n'ont pas repris d'études l'année suivante.

> Comparativement aux autres régions, l'Île-de-France est
surreprésentée en niveaux I et II (28% contre 6%), alors qu'elle est 
sous-représentée en niveaux V (34% contre 54%).
Cette carractéristique de l'Île-de-France s'est accentuée par rapport à
2006.

> Dans la région, 56% des apprentis sortants ont suivi une
formation dans les services, 44% dans la production (comme en
2006). 

> Les niveaux I et II sont principalement dans les services (36%
contre 16% dans la production) alors que les niveaux V se retrouvent
plus dans la production (47% contre 24% dans les services). On assiste
d'ailleurs à une forte augmentation des niveaux I et II dans les
services  puisqu'on est passé de 27% en 2006 à 36% en 2007.
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> 71% des emplois occupés sont des CDI avec des disparités notables selon le niveau de formation.

Parmi les 74% d'apprentis en emploi, 71% d'entre eux
déclarent que cet emploi est un CDI , 25% un CDD ou un
intérim , 4% un contrat aidé (les deux dernières
informations sont hors graphique). La situation en Île-de-
France est encore une fois légèrement meilleure que dans les
autres régions où seulement 63% des apprentis en emploi
occupent des emplois stables.
La stabilité des emplois augmente à mesure que le niveau
s'élève, sauf pour les niveaux III pour qui la part des emplois
stables est équivalente à celle des niveaux V.

2.   Quelle est la 

qualité de ces 
emplois ?

> 71% des emplois occupés sont des CDI avec des disparités notables selon le
niveau de formation.
> 92% des emplois sont à temps plein, là encore avec des disparités importantes selon le
niveau de formation.
> La qualité des emplois occupés varie en fonction du niveau et du domaine de formation.
> On observe une assez bonne adéquation entre le niveau de formation et la qualification de
l'emploi occupé.

La durée de travail est un autre indicateur de la qualité de l'emploi. Or, la quasi-totalité des emplois occupés sont des
emplois à temps plein (92%) soit une augmentation de 3 points depuis 2006. Malgré ce résultat satisfaisant, des inégalités
peuvent apparaître selon le niveau de formation : la proportion d'emplois à temps partiel diminue à mesure que le niveau
de formation augmente : elle passe de 11% pour les niveaux V à 2% pour les niveaux I et II. Enfin, les inégalités sont
également marquées selon le sexe  (voir partie 7 page 8-9).
  

> 92% des emplois sont à temps plein, là encore avec des disparités importantes selon le niveau de 
formation.

A niveau égal, la part d'emplois stables présente des écarts très marqués avec les autres régions pour les sans qualification et les
niveaux V (8 points d'écarts pour ces deux niveaux). Les écarts entre l'Île-de-France et les autres régions sont moins marqués que
l'année précédente, mais ils augmentent à mesure que le niveau baisse. Ce qui confirme laspécificité francilienne pour
l'insertion des sortants sans qualification ou de niveau V.

> La qualité des emplois occupés varie en fonction du niveau et du domaine de formation.

En termes de qualité de l'emploi, les services sont mieux placés aux niveaux les plus élevés (niveaux I à III), mais
la production prend l'avantage aux niveaux les plus bas (niveaux IV à sans qualification).
En ce qui concerne la qualité des emplois occupés, production et services font jeu égal aux niveaux I et II. Mais lorsque l'on
regarde l'emploi à temps plein, à partir du niveau III, les écarts augmentent entre les deux domaines de formation à mesure que le
niveau diminue, toujours au profit de la production. 
Enfin, en termes d'emplois stables , les services sont en tête pour les niveaux supérieurs (niveaux I à III), mais la production garde
l'avantage aux niveaux les plus bas (niveaux IV et V et sans qualification). 

> On observe une assez bonne adéquation entre le niveau de formation et la qualification de l'emploi 
occupé.

Répartition des qualifiactions d'emploi selon le 
niveau de formation (en %)

Source DEPP/rectorats enquête IPA 2007 - Traitement Région

94 95
86

58

25

11

33

21

1 6

50

5 3 2 3 2

Sans qual. V IV III I et II

Ouvrier/Employé Technicien/agent de maîtrise

Ingénieur, cadre Autre

Globalement, on observe, comme en 2006, que la part des
ouvriers et employés diminue quand le niveau de
formation augmente , alors que la proportion de cadres
s'accroît.
Cependant, on remarque que 58% des apprentis de niveaux
III se déclarent ouvriers ou employés. On observe également
que 25% (contre 29% en 2006) des apprentis de niveaux I
et II se déclarent ouvriers ou employés : tous ces apprentis
sont en emplois, mais à des postes sous-qualifiés au regard de
leur niveau de formation. Mais cette situation est susceptible
d'évoluer puisque l'on interroge les apprentis seulement 7 mois
après leur sortie de formation. 
Néanmoins, ces apprentis "déclassés" sont en moins grande
proportion que l'année précédente, avec une baisse de 4 points en
un an.
Notons cependant que le terme « employé » peut être parfois
compris au sens de « salarié ».

Part en CDI par niveau IDF/Province (en %)
Source DEPP/rectorats enquête IPA 2007 - Traitement Région

71%
67%

60%

50%

63%

73%

63%
68%

72% 74%
68%

58%

Sans qual. V IV III I et II Ensemble

Autres régions

IDF
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3.  Qui sont 

les employeurs ?

> Comme en 2006, 89% des apprentis en emploi travaillent dans le privé.
> 41% des apprentis sortants en emploi travaillent dans des entreprises de plus de 50
salariés. Plus le niveau de formation s'élève, plus les apprentis travaillent dans les grandes

entreprises.
> Qualité des emplois et taille des employeurs : les petites entreprises embauchent plus de CDI
mais moins de temps plein.

> Comme en 2006, 89% des apprentis en emploi travaillent dans le privé.

Répartition des apprentis en emploi par 
niveau et type d'employeur (en %)
Source DEPP/rectorats enquête IPA 2007 - Traitement Région

82 85 89 89 95 89

4 4
567 3

14 11 63
5

4

Sans qual. V IV III I et II Ensemble

Entreprise privée Entreprise publique
Fonction publique

Les entreprises privées regroupent 89% des apprentis en
emploi ; les 11% restants sont employés par le secteur public.
Cette part est très en deçà de la place qu'occupe ce secteur dans
l'ensemble des emplois franciliens puisqu'un emploi sur quatre est
public dans la région.
La part des entreprises privées augmente quand le niveau
de formation s'élève. Ce constat est très marqué pour les
niveaux I et II. Pour les sans qualification, la part d'entreprises
privées a baissé de 6 points en un an alors que celle de la
fonction publique a augmenté de 8 points.
La part du secteur public (fonction publique + entreprises
publiques) est plus importante dans les services, sauf pour
les niveaux I et II.

> 41% des apprentis sortants en emploi travaillent dans des entreprises de plus de 50 salariés. 
Plus le niveau de formation s'élève, plus les apprentis travaillent dans les grandes entreprises.

Répartition des apprentis par niveau et taille de 

l'employeur (en %)

Source DEPP/rectorats enquête IPA 2007 - Traitement Région

51 49 45
25

15
33

26

21

31

27
2927 64

44
2821

41
21

Sans qual. V IV III I et II Ensemble

mois de 10 salariés de 10 à 49 salariés 50 salariés et +

La part des entreprises de plus de 50
salariés est plus importante qu'en 2006
(41% contre 37%), alors que celle des petites
entreprises a diminué (33% contre 38% en
2006).
On observe une corrélation positive entre
le niveau de formation et la taille de
l'entreprise.
Enfin, à niveau de formation égal, le domaine de
formation joue également : 35% des apprentis
de la production sont dans de grandes
entreprises contre 44% des apprentis des
services.

> Qualité des emplois et taille des employeurs : les petites entreprises embauchent plus de CDI 
mais moins de temps plein.

Part des jeunes en CDI (emploi stable) selon 
la taille de l'employeur

Source DEPP/rectorats enquête IPA 2007 - Traitement Région

68%

72%

75%

50 salariés et plus

10 à 49 salariés

Moins de 10 salariés

Part des jeunes travaillant à temps plein 
selon la taille de l'employeur 

Source DEPP/rectorats enquête IPA 2007 - Traitement Région

97%

92%

91%

50 salariés et plus

10 à 49 salariés

Moins de 10 salariés

La part des emplois stables (CDI)
diminue à mesure que la taille de
l'employeur augmente.
A l'inverse, la part des emplois à temps
plein augmente à mesure que la taille
de l'employeur augmente . La part des
emplois à temps plein a tout de même
augmenté de 2 à 5 points en fonction de la
taille de l'employeur, en une année
seulement.
Enfin, la qualité des emplois est également
liée au maintien dans l'entreprise d'accueil.
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62%
227 - Energie, génie climatique 63%
233 - Bâtiment : finitions

60%
250 - Spec.Pluritechnologique, mécanique, électricité 60%
331 - Santé

56%
313 - Finances, banque, assurances 57%
311 - Transports, manutention, magasinage

53%
255 - Electricité, électronique 54%
252 - Moteurs et mécaniques auto

51%
200 - Technologies industrielles fondamentales 53%
222 - Transformations chimiques

47%
314 - Comptabilité, gestion 47%
336 - Coiffure, esthétique

45%
312 - Commerce, vente 46%
232 - Bâtiment : construction et couverture

43%
254 - Structures métalliques 43%
326 - Informatique, traitement de l'info, réseaux

41%
334 - Accueil, hôtellerie, tourisme 43%
221 - Agro-alimentaire, alimentation, cuisine

33%
310 - Spéc.Plurivalente des échanges et de la gestion 41%
324 - Secrétariat, bureautique

Principales spécialités de formation (NSF) 2007
Taux de maintien

4.   Quel maintien en 

emploi dans l'entreprise 
d'accueil ?

> 49% des jeunes en emploi le sont dans leur entreprise d'accueil.
> Des disparités apparaissent selon la spécialité de formation.
> Le maintien dans l'entreprise d'accueil est plutôt synonyme d'emploi stable.

> 49% des jeunes en emploi le sont dans leur entreprise d'accueil.

Un jeune sur deux est en emploi dans une entreprise dans laquelle il
a déjà travaillé lors de son contrat d'apprentissage . Ce taux de maintien
dans l'entreprise en Île-de-France est le même que celui observé dans les
autres régions (50%) et reste le même qu'en 2006. Il varie peu selon le niveau
de formation, le sexe (46% pour les femmes et 50% pour les hommes) ou la
taille de l'entreprise (de 47% à 53%). Les différences sont beaucoup plus
marquées par spécialités de formation. 

Taux de maintien en entreprise selon le 
niveau

Source DEPP/rectorats enquête IPA 2007 - Traitement Région

49%

38%

48%

51%

47%

50%

Ensemble

Sans qual.

V

IV

III

I et II

Comme en 2006, le taux de maintien dans l'entreprise d'accueil est plus important chez les jeunes formés dans les
domaines de la production que dans ceux des services. En effet, 51% des apprentis en emploi issus du domaine de la
production le sont dans leur entreprise d'accueil contre 46% pour les apprentis des services.

> Des disparités apparaissent selon la spécialité de formation.

Mais les écarts sont encore plus marqués selon
les spécialités de formation . Parmi les 20
principales spécialités (en termes d'effectifs), le taux
de maintien dans l'entreprise peut varier de 33% à
63%. 
La comparaison avec l'année 2006 semble indiquer
que seules quelques spécialités de la production
semblent avoir une "tradition" de maintien
(Transformations chimiques, Technologies industrielles
fondamentales, Moteurs et mécaniques auto,
Electricité, électronique, et énergie, génie climatique).

> Le maintien dans l'entreprise d'accueil est plutôt synonyme d'emploi stable.

Part des jeunes embauchés en CDI, dans leur 
entreprise d'accueil ou non

Source DEPP/rectorats enquête IPA 2007 - Traitement Région

73%
79% 75% 75% 75%

64%62% 61% 65%
73%

V IV III I et II Ensemble

Entreprise d'accueil Autre entreprise

75% des sortants d'apprentissage qui sont en emploi dans leur
entreprise d'accueil sont en CDI (contre 65% pour ceux qui ne sont
pas dans leur entreprise d'accueil).
Ainsi, un jeune qui n'est pas embauché dans son entreprise d'accueil a
moins de chances d'être en emploi stable, et cela est vrai pour tous les
niveaux de formation, sauf pour les niveaux I et II où l'écart n'est que de
deux points. On trouve ainsi des écarts de la part en CDI allant de 11 à
14 points en fonction des niveaux, entre les jeunes qui sont dans leur
entreprise d'accueil et ceux qui ne le sont pas.
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